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fi La Croix-Rouge suisse 4i
La Croix-Rouge suisse, en tant qu'organisation auxi-

liaire nationale du service sanitaire de 1'armee, doit sa
fondation ä l'initiative de notre comipatriote genevois
Henri Dunant. Ce que ce dernier a vu au cours de la ba-
taille de Solferino en 1859 et qu'il a relate ä ses conci-
toyens d'une faqon saisissante dans son livre celebre:
«Un souvenir de Solferino», fut le point de depart de
deux des evenements les plus importants du siecle passe.
II s'agit, en l'occurrence, de la conclusion de la convention

de Geneve, c'est-a-dire d'une entente pour l'amelio-
ration du sort des blesses et des malades de 1'armee en

campagne, et de la fondation, sur sol suisse, en meme
temps que cette Convention et sous sa protection, de la
Croix-Rouge; celle-ci permit la reconnaissance, par le
droit international, du principe de l'aide volontaire comme
complement et comme soutien du service sanitaire mili-
taire des armees.

C'est sur cette base que fut fondee, dans notre pays
egalement, l'organisation auxiliaire nationale du service
sanitaire de l'Armee, la Croix-Rouge suisse, qui, en temps
de paix, est une organisation independante avec des
täches bien determinees et qui, en temps de guerre ou de
service actif, devient partie integrante de l'Armee.

La Confederation soutient de son cote le Croix-Rouge
suisse et ses associations et etablissements affilies, car
elle sait que cette institution est indispensable au service
de sante militaire. Toutefois, l'aide materielle et financier

de la Confederation ne suffit pas ä tous les
besoms qui correspondent ä l'accomplissement des nom-
breuses täches de la Croix-Rouge. C'est ipourquoi il est
souvent fait appel ä la bonne volonte et ä l'aide de la
population 'tout entiere. 11 va sans dire que si ces appels ont
dejä lieu en temps de paix, ils sont d'autant plus pres-
sants dans des moments difficiles tels que ceux que notre
pays traverse actuellement. La necessite d'un aplpui sans
reserve ä apporter par le peuple suisse ä notre oeuvre
nationale de secours sera rendue encore plus claire par
un court expose du champ d'activite de la Croix-Rouge:

Qu'est-ce que la Croix-Rouge et quel est son but en
temps de paix?

L'instance superieure de la Croix-Rouge est, en temps
de paix, l'Assemblee des Delegues. Celle-ci est composee
des delegues des sections et des organisations auxi-
liaires. L'Assemblee des Delegues elit les membres de la
Direction et contröle leur activite.

La Direction, composee de 27 membres des diffe-
rentes parties du pays, dirige l'activite de la Croix-Rouge
et de ses sections. Elle choisit dans son sein quatre membres

qui forment le Comite central, organe administratif.
Les sections sont les organes executifs des differentes

parties du pays; leurs obligations sont tres diverses. A
cote de la preparation ä des täches de guerre, telles que
l'instruction et la preparation du personnel, l'organisation

et l'entreposition du materiel ainsi que la reunion de

moyens financiers, elles encouragent tous les efforts qui
tendent ä fa defense de l'hygiene publique et ä la prevention

et la reparation de catastrophes et de ileurs suites.
Les organisations auxiliaires affiliees ä la Croix-

Rouge sont les suivantes:
Societe suisse des Troupes du service de sante,
Alliance suisse des Samaritains,
Alliance suisse des Gardes-malades,
Association des etablissements suisses pour malades.

Quelles sont les täches speciales incombant ä la
Croix-Rouge en temps de guerre?

En cas de guerre ou de mobilisation generale de
l'Armee, les täches de la Direction passent au medecin en
chef de la Croix-Rouge, qui fait partie du Service de
Sante de l'Etat-Major de l'Armee et qui est directement
subordonne au Chef du service sanitaire de l'Armee. Le
Comite central, en temps qu'organe administratif de la
Direction, se tient ä la disposition du medecin en chef de
la Croix-Rouge comme organe consultatif.

Les organes executifs restent les sections de la Croix-
Rouge; leur täche consiste essentiellement en la preparation

du personnel, du materiel et des moyens financiers.
Quant aux membres des organisations auxiliaires, ils
dependent egalement du medecin en chef de la Croix-
Rouge pour autant qu'ils entrent en consideration pour
le service sanitaire volontaire de l'Armee.

En cas de mobilisation, la Croix-Rouge met les
differentes formations des services de sante volontaires ä
la disposition de l'Armee, pour les etablissements sani-
taires militaires, les trains sanitaires, les ambulances chi-
rurgicales et les formations frontiers. Cela fait:

23 colonnes de Croix-Rouge militairement instruites,
env. 2000 infirmieres,
env. 6000 samaritaines et volontaires ayant des con-

naissances des soins aux malades,
env. 500 eclaireuses,
env. 350 conductrices de Croix-Rouge pour le transport

des malades et des blesses.
De plus: infirmieres auxiliaires, laborantines, radio-

logues auxiliaires, assistances sociales, etc.
Done au total, plus de 10,000 personnes.
La Croix-Rouge suisse aide le service sanitaire de

l'Armee en preparant le materiel necessaire aux soins
des soldats malades et blesses. Dans les quatre premiers
mois de la mobilisation, seulement, il fut donne entre
autres aux etablissements sanitaires militaires et aux in-
firmeries des troupes:

1,550 lits 4,000 paires de pantoufles
2,000 matelas, 650 blouses de medecin
2,300 oreillers 1,500 blouses d'infirmier

17,000 taies d'oreillers 1,200 tabliers d'infirmier
37,500 draps 2,600 tabliers d'infirmier
6,500 couvertures de laine 2,000 pieces de literie

11,500 essuie-mains 600 vases de nuit et bouil-
3,000 linges de cuisine lotes
8,600 chemises de malades 450 crachoirs.

et pyjamas
C'est ä pres de 800,000 francs que se monte l'acqui-

siiion et la commande du materiel d'hörpital depuis le
debut de la mobilisation.

De iplus, il est bon de remarquer que l'etat de sante
des troupes a heureusement ete excellent jusqu'ici. II faut
done compter que les besoins de materiel pourront un

jour s'efever rapidement. Aujourd'hui, les reserves de

differents objets commencent ä disparaitre. Le materiel
de la Croix-Rouge doit done etre sensiblement augmente,
si l'on veut pouvoir envisager les täches futures sans
angoisse.

Un nombre incalculable de vies humaines ont ete per-
dues dans toutes les guerres ä la suite d'hemorragies.
Le seul moyen d'empecher ce desastre est la transfusion
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du sang humain. Les recherches scientifiques de ees der-
nieres annees ont permis de trouver le moyen de proce-
der, pendant la guerre egalement, ä des transfusions
sans danger pour le donneur de sang et ,pour le malade.
II est des lors indispensable de creer une bonne organisation

qui permette de disposer ä n'importe quel
moment des quantites de sang neeessaires.

La creation de cette organisation a egalement ete
remise aux soins de la Croix-Rouge suisse.

Aufour «l'uiir caisse
II arrive souvent, durant la mauvaise saison ou par manque

de temps, que le commandant d'une unite ne peut pas preparer
sur le terrain meme un exercice avec donnee d'ordres. A ce
moment la, la simple caisse de sable rend de precieux
services. Nos illustrations montrent qu'elle peut parfaitement bieu
etre fabriquee avec quelques planches par un artisan de la
troupe. L'essentiel est de la faire assez grande pour que Ton
puisse y reproduire ä l'echelle de 1 :500, des secteurs de
terrain. La reconstruction dans le sable doit etre faite tres soi-
gneusement par un officier ou un specialiste. Une boite de
construction pour enfants fournira les maisonnettes, eglises
etc. Les arbres, boquetaux sont figures par de la mousse ou
des petites branches. Les routes, chemins et sentiers sont faits
de bandes d'etoffes, ficelles et fils de laine blancs, les lignes
de chemins de fer par des fils de laine noirs etc. Quant aux
«figurants» (ennemi, propres troupes, mitr., f.m., can.inf., points
d'appuis, etc.) on peut soit prendre des soldats de plomb, soit
simplement des petites fiches de carton marqudes des deux
cotds de la signature correspondante, et fichees dans le
terrain ä Fendroit voulu.

Le but du travail ä la caisse de sable est l'instruction des
officiers et des sous-officiers qui auront ainsi l'occasion d'exer-
cer:
a) la reflexion et Taction tactique;
b) la donnee d'ordres;
c) la lecture des cartes (thdorie et pratique);
d) Tobservation et la conduite du feu comme chef de groupe

ou de piece.
II va sans dire que le travail dans le terrain reste la base

essentielle de l'instruction, puisque, ä la caisse de sable, on ne
peut faire valoir avec toute Timportance necessaire, les tra-
vaux de camouflage, l'utilisation du terrain, l'amdnagement de
la position. La caisse de sable ne servira qu'au travail prepa-
ratoire.

L'exercice de la reflexion et de Taction tactique necessite
que Ton «joue» une täche (exercice d'avp., changement de
position mitr., dtablissement d'obstacles, mise en position d'uu
canon d'infanterie de nuit et de jour etc.).

Pour la donnee d'ordres, le commandant de l'exercice donne
ses instructions et intentions de manoeuvre, puis distribue les
differentes täches. Chaque eleve donne ensuite ses ordres et
ä la fin le commandant fait la critique.

La connaissance du terrain et de la carte peut etre exercee
de plusieurs manieres: expliquer comment nait la carte topo-
graphique, comment on obtient les courbes de niveau, expliquer
egalement les legendes. Exercices pratiques: Faire reconstruire
de memoire par les Sieves un terrain connu (Place de tir ou
d'exercice etc.) dans le sable, faire reconstruire d'apres la carte
un accident de terrain (cours d'eau, colline, gorge etc.). Afin
d'aiguiser le sens d'observation des cadres, le commandant
peut faire reconstruire, mais avec de nombreuses fautes vou-
lues, un secteur de terrain, et les faire corriger ensuite par
les cadres d'apres la carte. De cette sorte le don d'observation
topographique peut s'exercer et plus tard, les eleves auront
beaucoup moins de peine ä la lecture de la carte dans le
terrain et ä la comparaison du terrain avec la carte.

L'observation et la conduite du feu comme chef de groupe
et de piece est Sgalement «jouee» ä la caisse. Le commandant
exige avant les tirs ä balles et ä obus, des f. m., mitr. et can.
d'inf., que les sous-officiers et officiers travaillent au moins
pendant 10 heures ä la caisse de sable. On y reproduira ä

Ce bref expose montre quel travail enorme doit etre
fourni et aussi combien sont immenses les besoins d'ar-
gent pour que la Croix-Rouge- soit en mesure de faire
face ä ses grandes et nombreuses täches.

Le peuple suisse, qui a toujours fait preuve d'une
grande comprehension dans ses devoirs humanitaires et
qui est toujours pret ä se devouer, ne restera certaine-
ment ipas sourd ä l'appel de la Croix-Rouge dans ces
temps difficiles.

de sable
l'dchelle 1 : 500 un terrain de tir. Le groupe des tireurs, poin-
teurs, chef de piece etc. se trouve ä quelque distance de la
caisse. Le chef de piece se place de telle sorte qu'avec ses
jumelles il puisse voir tout le terrain des buts. Le commandant
de tir designe un but dans le sable en donnant la distance,
Tarme et le but. Le chef de piece fait ä voix haute les
reflexions: appreciation du but, munition, distance, mode de tir,
corrections etc. Puis il donne les ordres de tir, qui sont re-
petes par les soldats aux pieces.

Le commandant montre dans le sable les points d'im-
pact. Le chef de piece observe, indique le coup et corrige.
On «tire» ainsi des series entieres, puis le commandant
fait la critique des ordres donnes, de Tobservation, et du
mode de tir. II faut choisir les buts de telle maniere que
pendant une lecon les diffdrents tirs puissent dtre exercds. Ainsi
prdpards, les cadres fourniront un travail plus prdcis aux tirs
ä balles et ä obus et le commandant pourra plus facilement
surveiller l'instruction de detail.

Le travail autour de la caisse de sable fournira au
commandant de prdcieuses indications sur le caractdre, le travail
et la mentalitd de ses cadres.

Vivent les eanonn iei'S!
(Melodie: Le vieux chalet.)

I
Sur notre Republique,
Veillent les canonniers, (bis)
A l'ardeur magnifique,
Car ils sont tous hommes bien nes!
Sur notre Republique,
Veillent les canonniers.

II 1

Iis demeurent fideles
A l'amour du foyer; (bis)
S'ils lorgnent parfois belles
Portant costume cbamarre,
lis demeurent fideles
A l'amour du foyer.

III
Leur fortune est complete:
Nourris, blanchis, loges, (bis)
Et l'amitie parfaite
Entre «poilus» et «galonnes»!
Leur fortune est complete:
Nourris. blanchis, loges.

IV
Quelle bonne famille,
Forment les canonniers! (bis)
Par leurs chansons gentilles,
Leur desir est de vous charmer;
Quelle belle famille,
Vivent les canonniers!

App. Aug. Schütz.
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